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L’ABBAYE DE HAUTECOMBE 
Siège social : Abbaye de Hautecombe 

73310 Saint Pierre de Curtille 
R.C.S : Chambéry 776504037 

 

_________________ 
 

Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

 Exercice clos le 31 décembre 2025 

_______________ 

 

Au Conseil de Fondation de L’ABBAYE DE HAUTECOMBE, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre conseil de fondation, j’ai effectué l’audit des comptes annuels 

de L’ABBAYE DE HAUTECOMBE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de votre entité à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

J’ai effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime que les éléments que nous 

avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire 

aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

 

J’ai réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce et par le 

code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission 

de notre rapport. 

Observation  
 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de la première 
application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels.  
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de 

mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus importantes auxquelles j’ai procédé, selon mon 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Au titre de l’exercice de la première application du règlement ANC n°2022-06, telle que présentée dans l’annexe, mes 
diligences ont notamment porté sur la vérification de la correcte présentation de l’impact des reclassements opérés, 
ainsi que de la conformité, tant sur le fond que sur la forme, des nouvelles informations insérées dans l’annexe.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 

de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément.  

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, j’ai vérifié que les modalités 

retenues pour l’élaboration du compte de résultat par origine et destination et du compte d’emploi annuel des 

ressources collectées auprès du public, sont décrites de manière appropriée dans la note « 6. Compte de résultat par 

origine et destination » et « 7. Comptes emplois-ressources » de l’annexe. J’ai contrôlé que ces informations sont 

conformes aux dispositions du règlement ANC n°2018-06 et ont été correctement appliquées. 

 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux conseillers de L’ABBAYE DE 

HAUTECOMBE 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 

spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 

dans les autres documents adressés aux conseillers de la fondation sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités du bureau et des personnes constituant le gouvernement de l’entité relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 

de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’entité à poursuivre son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité 

ou de cesser son activité.  

Il incombe  au bureau remplissant les fonctions du comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information 

financière et de suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de 

l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable 

et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 

comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 

correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 

utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes ne consiste pas à 

garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 

et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 

d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 

en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

· il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’entité à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 

rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

· il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Caluire et Cuire,  

 

 

Raphaël GARCIN 

Commissaire aux comptes 

 

 

 

Signé par Raphael Garcin
Le 11 mai 2026
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

BILAN ACTIF 
 

 

  

Etat exprimé en euros 31/12/2025 31/12/2024 

ACTIF IMMOBILISE   

Immobilisations incorporelles nettes 24 226 21 164 

Donations temporaires d’usufruit   

Brevets, logiciels, études 24 226 21 164 

Immobilisations corporelles 10 741 974 9 853 653 

Terrains   

Constructions 10 105 989 9 289 884 

Installations techniques, matériel et outillage indus. 257 514 202 819 

Immobilisations corporelles en cours 378 471 360 950 

Avances et acomptes   

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés   

Immobilisations Financières   

Participations et Créances rattachées   

Prêts   

Autres   

TOTAL I ACTIF IMMOBILISE 10 766 200 9 874 817 

    

ACTIF CIRCULANT   

Stock et en-cours 104 544 144 793 

Créances 485 672 777 712 

Créances clients, usagers et comptes rattachés 439 1 839 

Créances reçues par legs ou donations   

Autres créances 485 233 775 872 

Valeurs Mobilières de placement 977 711 1 167 419 

Disponibilités 322 605 324 020 

Charges constatées d'avance 32 859 32 093 

TOTAL II ACTIF CIRCULANT 1 923 391 2 446 037 

    

Ecart de conversion actif   

TOTAL ACTIF 12 689 591 12 320 854 

Annexe4



 

 

 

FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

BILAN PASSIF 
 

 

 

 

 

Etat exprimé en euros 31/12/2025 31/12/2024 

PASSIF   

FONDS PROPRES   

Fonds propres sans droits de reprise   

Fonds propres avec droits de reprise   

Réserves 4 027 916 4 027 916 

Reports à nouveau 240 738 138 214 

Excédent ou déficit de l'exercice 78 244 102 524 

Situation nette   

Subventions d'investissements 8 204 750 8 015 438 

TOTAL I FONDS PROPRES 12 551 647 12 284 091 

    

FONDS REPORTES ET DEDIES   

Fonds reportés liés aux legs ou donations   

Fonds dédiés   

TOTAL II FONDS REPORTES ET DEDIES   

    

PROVISIONS   

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

TOTAL III PROVISIONS   

    

DETTES   

Emprunts et dettes financières   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 132 927 32 901 

Dettes des legs ou donations   

Dettes fiscales et sociales 2 384 1 293 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 431 0 

Autres dettes 936 1 310 

Instruments de trésorerie   

Produits constatés d'avance 1266 1 259 

Total IV DETTES 137 944 36 763 

    

Ecarts de conversion Passif   

TOTAL PASSIF 12 689 591 12 320 854 
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

 COMPTE DE RESULTAT 
 

Etat exprimé en euros 2025 2024 
PRODUITS D'EXPLOITATION 1 415 401 1 353 191 
Ventes de biens et service 803 836 745 909 
- Ventes de biens 493 882 452 262 
- Ventes de services 307 876 291 582 
- Produits des activités annexes 2 078 2 064 
    
Produits de tiers financeurs 325 310 317 475 
- Subventions d'exploitation   
- Ressources liées à la générosité du public 325 310 317 475 
- Contributions financières   
    
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions, transfert de 
charge et quote-part des subventions d’investissement virée au résultat 

284 976 289 285 

Utilisation des fonds dédiés   
Autres Produits 1 279 522 
    
CHARGES D'EXPLOITATION -1 291 902 -1 211 674 
Achats de marchandises -236 603 -277 972 
Variation de stock -38 956 36 006 
Autres achats et charges externes -224 593 -180 332 
Aides financières -145 500 -113 800 
Impôts, taxes et versements assimilés -16 818 -23 749 
Salaires et traitements -11 765  
Charges sociales -568  
Dotations aux amortissements et provisions -437 878 -423 877 
Reports en fonds dédiés   
Autres charges -179 220 -227 951 
    
1. RESULTAT D'EXPLOITATION 123 499 141 517 
    
Produits financiers 12 050 12 700 
Charges financières   
2. RESULTAT FINANCIER 12 050 12 700 
    
3. RESULTAT COURANT avant impôts 135 549 154 217 
    
Produits exceptionnels   
- Sur opérations de gestion   
- Sur opérations en capital   
Charges exceptionnelles   
- Sur opérations de gestion   
- Sur opérations en capital   
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL   
    
Impôts sur les bénéfices -57 305 -51 693 
    
Total des produits 1 427 450 1 365 891 
Total des charges -1 349 207 -1 263 367 
    
EXCEDENT OU DEFICIT 78 244 102 524 
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

 

ANNEXE 
 

1. Faits caractéristiques 
 

La Fondation d’Hautecombe a poursuivi son activité conformément à la lettre patente du Roi Charles-

Félix du 7 août 1826 qui est d’assurer l’entretien et la sauvegarde du site classé Monument Historique 

depuis 1875. 

L’année 2025 a été marquée par l’inauguration du nouveau parcours de visites et du nouvel éclairage 

de l’église améliorant l’expérience touristique et simplifiant la logistique autour de ce flux. 

 

2. Principes, règles et méthodes 

comptables 
 

Les comptes annuels de l'exercice 2025 ont été élaborés et présentés conformément au Règlement 

de l’Autorité des Normes Comptables N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels 

des personnes morales de droit privé à but non lucratif. Cette réglementation a pour objectif 

d’améliorer la lisibilité et la transparence des comptes annuels de ces organismes tout en respectant 

les principes comptables généraux : 

• prudence 

• continuité de l'exploitation 

• permanence des méthodes comptables d'un exercice sur l'autre,  

• indépendance des exercices 

 

et conformément aux règles comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 et 

121-2 et suivants du Plan Comptable Général. Les conventions comptables ont été appliquées en 

conformité avec les dispositions du code de commerce ainsi que des règlements de l'Autorité des 

Normes Comptables ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatifs à la réécriture du plan comptable 

général qui est venu modifier le règlement de l'ANC n°2018-06. 

L'exercice considéré débute le 1 janvier 2025 et finit le 31 décembre 2025. 

Les comptes de la Fondation résultent de la consolidation des comptes des secteurs commerciaux et 

non commerciaux. 

La méthode retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est celle des coûts 

historiques. 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition.  

Les contributions volontaires ne font pas l’objet d’une valorisation. 
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

 

3. Changement de méthode 
 

3.1 IMMOBILISATIONS 

Le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers 

s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025.  

Ainsi, pour tout exercice ouvert à compter du 1er janvier 2025, la Fondation présente ses états 

financiers conformément aux dispositions et aux modèles figurant dans le Règlement.  

La première application du Règlement correspond au changement de règlementation, donc au 

changement de méthode comptable, y compris lorsque les conséquences de ce changement n’ont 

d’incidence que sur la présentation des états financiers.  

 Les dispositions du Règlement s’appliquent à compter de l’exercice de première application sans 

emporter de conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour 

se conformer aux nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice 

d’application.  

 

3.2 CHANGEMENT DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

Lors du premier exercice d’application, la Fondation présente le bilan et le compte de résultat 

conformément aux modèles figurant dans le présent règlement. 

Le bilan et le compte de résultat de l’exercice précédent l’exercice de première application sont 

présentés selon ces modèles, le cas échéant, en procédant à des reclassements. 

Les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des changements de présentation 

sont fournies dans l’annexe. 

 

3.3 CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE 

A l’occasion de la première application des nouvelles dispositions du Règlement (nouvelle définition 

du résultat exceptionnel, nouveaux schémas d’écritures comptables liés à la suppression de la 

technique des transferts de charges, nouveau classement de la dotation aux amortissements des frais 

d’émission d’emprunts en résultat financier, …), nous avons revu nos principes de comptabilisation 

relatifs aux transactions et aux contrats.  

 Ces changements n’ont pas d’impact sur la lecture des comptes 2024 / 2025 car ces postes n’ont pas 

été mouvementés sur les deux exercices.  

 A noter que la Fondation avait déjà historiquement intégrée dans son résultat d’exploitation la QP 

des subventions virées au résultat. 
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

 

4. Notes sur le bilan 
 

4.1 IMMOBILISATIONS 

 

a. Immobilisations brutes 

(1) L’augmentation de ce poste correspond à l’acquisition d’une nouvelle visite audioguidée. 

(2) L’augmentation de ce poste correspond principalement à la réalisation des phases 2 et 3 de l’aile 

ouest de l’Abbaye consistant à consolider et réaménager le 2ème étage. 

(3) Les variations de ce poste correspondent à l’acquisition des nouveaux audio-guides et à la cession 

des anciens. 

(4) Les travaux en cours à la fin de l’année correspondent principalement au projet de financement 

européen ALCOTRA portant sur l’éclairage et l’étude en vue de la restauration de l’intérieur de 

l’église. 

État exprimé en euros 

Valeurs 
brutes début 

d’exercice 

Acquisitions 

Virement 
poste à 
poste 

Cessions
Valeurs 

brutes au 
31/12/2025 

Notes

       

ETUDES, BREVETS, LICENCES 74 880 16 790   91 670 1 

       

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 74 880 16 790   91 670  

       

TERRAINS 0    0  

CONSTRUCTIONS 13 480 541 926 703 252 467  14 659 711 2 

CONSTRUCTIONS AMENAGEMENTS 171 442    171 442  

INSTALLATIONS TECH, MAT & OUTIL 252 971 98 708  59 666 292 013 3 

INSTALLATIONS, AGENCEMENTS 1 013 018    1 013 018  

MATERIEL DE TRANSPORT 0    0  

MATERIEL DE BUREAU, MOBILIER 4 356    4 356  

       

IMMOBILISATIONS EN COURS 360 950 269 988 -252 467  378 471 4 

       

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 15 283 278 1 295 399 0 59 666 16 519 011  

       

PARTICIPATIONS 0    0  

       

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES  0    0  

       

IMMOBILISATIONS 15 358 158 1 312 189 0 59 666 16 610 681  
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

b. Amortissements et provisions pour dépréciations 

4.2 STOCKS 

Les stocks de la Fondation correspondent aux stocks du magasin de l’Abbaye. Ils sont 

principalement composés de livres et de produits alimentaires. Leur montant brut s’élève à 120 

816 € au 31/12/2025 contre 159 772 € au 31/12/2024. 16272 

Le montant des provisions pour dépréciation des stocks s’élève à 16 272€ au 31/12/2025 contre   

14 979 € au 31/12/2024.  

 

4.3 CREANCES 

Le montant des créances est de 485 672 € au 31/12/2025 contre 777 712 € au 31/12/2024. Cette 

forte diminution s’explique par le versement de 759 845€ de subventions en partie compensé par 

l’ouverture de nouvelles subventions d’un montant de 459 255€. 

Une provision pour dépréciation d’un compte client douteux de 800€ a été constituée au 

31/12/2025. 

 

 

État exprimé en euros 

Amortissements  
et provisions 

début d’exercice 

Dotations Diminutions 

Amortissements 
et provisions au 

31/12/2025 

Notes

      

ETUDES, BREVETS, LICENCES 53 716 13 728  67 444  

      

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 53 716 13 728  67 444  

      

TERRAINS 0   0  

CONSTRUCTIONS 4 192 713 362 610  4 555 323  

CONSTRUCTIONS AMENAGEMENTS 169 386 454  169 840  

INSTALLATIONS TECH, MAT & OUTIL 213 519 25 203 59 666 179 056  

INSTALLATIONS, AGENCEMENTS 849 652 18 809  868 461  

MATERIEL DE TRANSPORT 0   0  

MATERIEL DE BUREAU, MOBILIER 4 356   4 356  

      

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 5 429 625 407 076 59 666 5 777 037  

      

PARTICIPATIONS 0   0  

      

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES  0   0  

      

IMMOBILISATIONS 5 483 341 420 806 59 666 5 844 481  
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

 

4.4 TRESORERIE 

La trésorerie s’est élevée à 1 300 316 € au 31/12/2025, contre 1 491 439 € au 31/12/2024. Cette 

diminution s’explique de la manière suivante :  

+ la capacité d’autofinancement dégagée au cours de l’exercice :   + 231 k€ 

- les importants travaux réalisés :      - 1 312 k€ 

+ les versements de subventions :        + 760 k€ 

+ la variation du besoin en fonds de roulement     + 130 k€ 

 

4.5 CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 

Le montant des charges constatées d’avance est de 32 859 € au 31/12/2025, contre 32 093 € au 

31/12/2024. 

 

4.6 FONDS PROPRES 

L’augmentation des subventions d’investissement correspond principalement à la signature des 

conventions de renforcement structurel et aménagement du 2ème étage de l’aile ouest phase 3. 
 

État exprimé en euros 

Solde au 
début de 
l’exercice 

Affectation 
du résultat 

Augmentations Diminutions 
Solde au 

31/12/2025 

      

FONDS ASSOCIATIFS 0     

RESERVES 4 027 916    4 027 916 

      

REPORT A NOUVEAU 138 214 102 524   240 738 

EXCÉDENT OU DÉFICIT DE L’EXERCICE 102 524 -102 524 78 244  78 244 

      

SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENTS 8 015 438  459 309 269 997 8 204 750 

      

FONDS PROPRES 12 284 091 0 537 553 269 997 12 551 647 
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

4.7 DETTES 

4.8 PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

Le montant des produits constatés d’avance est de 1 266 € contre 1 259 € au 31/12/2024. 

 

  

État exprimé en euros 
Solde au 

31/12/2025 
1 an au plus 1 à 5 ans 

Plus de 5 
ans 

     

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES 0 0   

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES 
RATTACHES 132 927 132 927   

DETTES DES LEGS OU DONATIONS 0 0   

DETTES FISCALES ET SOCIALES 2 384 2 384   

DETTES SUR IMMOBILISATIONS ET 
COMPTES RATTACHES 431 431   

AUTRES DETTES 936 936   

     

DETTES 136 678 136 678   
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

 

5. Notes sur le compte de résultat 
 

En 2025, le bon niveau d’activité a permis de dégager un excédent de 78 244€. 

 

 

5.1 PRODUITS D’EXPLOITATION 

Les produits d’exploitation en 2025 se sont élevés à 1 415 401 € contre 1 353 191 € en 2024. Cette 

augmentation provient principalement de l’activité du magasin. 

L’augmentation du chiffre d’affaires (803 836 € en 2025 contre 745 909 € en 2024) résulte de la 

création de la nouvelle visite touristique de l’abbatiale. 

 

5.2 CHARGES D’EXPLOITATION 

Les charges d’exploitation en 2025 se sont élevées à 1 291 902 € contre 1 211 674 € en 2024. Cette 

augmentation provient principalement de l’augmentation de l’activité du magasin d’une part, et 

d’un effort particulier d’entretien des bâtiments d’autre part.   

 

5.3 RESULTAT D’EXPLOITATION 

Le résultat d’exploitation en 2025 ressort en excédent de 123 499 € contre 141 517 € en 2024.   

 

5.4 RESULTAT FINANCIER 

Le résultat financier ressort en excédent de 12 050 € contre 12 700 € l’année précédente. 

 

5.5 RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Le résultat exceptionnel s’élève à 0 € en 2025 comme en 2024. 

 

5.6 IMPOTS 

L’impôt sur les résultats au titre de l’exercice 2025 s’élève à 57 305 € contre 51 693 € pour 

l’exercice précédent. 
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FONDATION D’HAUTECOMBE  -  Comptes annuels au 31 décembre 2025 

6. Compte de résultat par origine et 

destination 
Etat exprimé en euros 2025 2024 

PRODUITS PAR ORIGINE   
    
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 325 310  317 475 

1.1 - Partage congréganiste sans contrepartie   
1.2 - Dons, Legs et mécénat 325 310 317 475 
- Dons manuels 325 310 317 475 
- Legs, donations & assurances vie 0 0 
- Mécénat   
1.3 - Autres produits liés à la générosité du public   
    
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 817 165 759 131 

2.1 - Partage congréganiste avec contrepartie   
2.2 - Parrainage des entreprises   
2.3 - Contributions financières   
2.4 - Autres produits non liés à la générosité du public 817 165 759 131 
    
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 269 997 271 956 

    
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 14 979 17 329 

    
5 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS   
    
TOTAL PRODUITS PAR ORIGINE 1 427 450 1 365 891 
    
    
CHARGES PAR DESTINATION   
    
1 - MISSIONS SOCIALES -854 023 -787 797 

1.1 - Réalisées en France -854 023 -787 797 
- Actions réalisées par l'organisme -708 523 -673 997 

- Versement à un organisme central ou à d'autres organismes (fra) -145 500 -113 800 

1.2 - Réalisées à l'étranger   
- Actions réalisées par l'organisme   
- Versement à un organisme central ou à d'autres organismes (internat.)   
    
2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   
2.1 - Frais d'appel à la générosité du public   
2.2 - Frais de recherche d'autres ressources   
    
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT   
    
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -437 878 -423 877 

    
5 - IMPOTS SUR LES BENEFICES - 57 305 - 51 693 

    
6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE   
    
TOTAL CHARGES PAR DESTINATION -1 349 207 -1 263 367 
    
EXCEDENT OU DEFICIT 78 244 102 524 
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7. Comptes emplois-ressources 

 
Etat exprimé en euros 2025 2024 

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

    

1 - MISSIONS SOCIALES -854 023 -787 797 

1.1 - Réalisées en France -854 023 -787 797 

- Actions réalisées par l'organisme -708 523 -673 997 

- Versements à un organisme central ou autres agissant en France -145 500 -113 800 

1.2 Réalisées à l'étranger - Legs donations & assurances vie   

- Actions réalisées par l'organisme   

- Versements à un organisme central ou autres agissant à l'étranger   

    

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   

2.1 Frais d'appel à la générosité du public   

2.2 - Frais de recherche d'autres ressources   

    

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT   

    

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -437 878 -423 877 

    

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE   

    

TOTAL EMPLOIS PAR DESTINATION -1 291 902 -1 211 674 

    

    

RESSOURCES PAR ORIGINE   

    

1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 325 310 317 475 

    

1.1 Cotisations sans contrepartie   

1.2 Dons, Legs et mécénat 325 310 317 475 

- Dons manuels 325 310 317 475 

- Legs, donations et assurances vie 0 0 

- Mécénat   

1.3 Autres produits liés à la générosité du public   

    

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 14 979 17 329 

3 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS   

    

TOTAL RESSOURCES PAR ORIGINE 340 289 334 804 

    

EXECEDENT OU DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC -951 612 -876 870 
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8. Evénements postérieurs à la clôture 

de l’exercice 
Néant 

 

9. Autres informations 
Néant 
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